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ARRETE DU MAIRE 
 


 
ANNULE ET REMPLACE 
 
Objet : Permanence Adjoints : Période du lundi 9 mai au lundi 26 septembre 2022 inclus modifié 


 
Le Maire 
N° 2022-AM-08-0190 


 


 Vu l’article le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.2122-18,  


 Vu les articles L.2212-1 et L.2212-2 du Code général des collectivités territoriales, 


 Vu l’article L.3213-2 du Code de la Santé Publique, 


 Vu le procès-verbal d’élection de Monsieur Franck VERNIN, Maire du Mée sur Seine en date du 04 juin 2020, 


 Vu le procès-verbal d’élection de Monsieur Serge DURAND en tant que Premier adjoint au Maire du Mée sur 
Seine en date du 15 mars 2020, 


 Vu l’arrêté municipal n°2020-AM-05-0121 en date du 23 mai 2020 portant délégation de fonctions et de signature à 
Monsieur Serge DURAND, Premier adjoint au Maire du Mée-sur-Seine, 


 Vu le procès-verbal d’élection de Madame Jocelyne BAK en tant que Deuxième adjoint au Maire du Mée sur 
Seine en date du 15 mars 2020, 


 Vu l’arrêté municipal n°2020-AM-05-0122 en date 23 mai 2020 portant délégation de fonctions et de signature à 
Madame Jocelyne BAK, Deuxième adjoint au Maire du Mée-sur-Seine, 


 Vu le procès-verbal d’élection de Monsieur Christian QUILLAY en tant que Troisième adjoint au Maire du 
Mée sur Seine en date du 15 mars 2020, 


 Vu l’arrêté municipal n°2020-AM-05-0123 en date du 23 mai 2020 portant délégation de fonctions et de signature à 
Monsieur Christian QUILLAY, Troisième adjoint au Maire du Mée-sur-Seine, 


 Vu le procès-verbal d’élection de Madame Ouda BERRADIA en tant que Quatrième adjoint au Maire du Mée 
sur Seine en date du 15 mars 2020, 


 Vu l’arrêté municipal n°2020-AM-05-0124 en date du 23 mai 2020 portant délégation de fonctions et de signature à 
Madame Ouda BERRADIA, Quatrième adjoint au Maire du Mée-sur-Seine, 


 Vu le procès-verbal d’élection de Monsieur Denis DIDIERLAURENT en tant que Cinquième adjoint au Maire 
du Mée sur Seine en date du 15 mars 2020, 


 Vu l’arrêté municipal n°2020-AM-05-0125 en date du 23 mai 2020 portant délégation de fonctions et de signature à 
Monsieur Denis DIDIERLAURENT, Cinquième adjoint au Maire du Mée-sur-Seine, 


 Vu le procès-verbal d’élection de Madame Nadia DIOP en tant que Sixième adjoint au Maire du Mée sur Seine 
en date du 15 mars 2020, 


 Vu l’arrêté municipal n°2020-AM-05-0126 en date du 23 mai 2020 portant délégation de fonctions et de signature à 
Madame Nadia DIOP, Sixième adjoint au Maire du Mée-sur-Seine, 


 Vu le procès-verbal d’élection de Monsieur Christian GENET en tant que Septième adjoint au Maire du Mée 
sur Seine en date du 15 mars 2020, 


 Vu l’arrêté municipal n°2020-AM-05-0127 en date du 23 mai 2020 portant délégation de fonctions et de signature à 
Monsieur Christian GENET, Septième adjoint au Maire du Mée-sur-Seine, 


 Vu le procès-verbal d’élection de Madame Stéphanie GUY en tant que Huitième adjoint au Maire du Mée sur 
Seine en date du 15 mars 2020, 


 Vu l’arrêté municipal n°2020-AM-05-0128 en date du 23 mai 2020 portant délégation de fonctions et de signature à 
Madame Stéphanie GUY, Huitième adjoint au Maire du Mée-sur-Seine, 
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 Vu le procès-verbal d’élection de Monsieur Hamza ELHIYANI en tant que Neuvième adjoint au Maire du 
Mée sur Seine en date du 15 mars 2020, 


 Vu l’arrêté municipal n°2020-AM-05-0129 en date du 23 mai 2020 portant délégation de fonctions et de signature à 
Monsieur Hamza ELHIYANI, Neuvième adjoint au Maire du Mée-sur-Seine, 


 Vu l’arrêté 2022-AM-05-0081 


 Considérant la nécessité d’instaurer un ordre de priorité dans le temps de sorte que deux adjoints au Maire ou plus 
ne soient pas titulaire d’une délégation de fonctions et de signature identique en matière de mesures provisoires 
d’admission en soins psychiatriques et en matière de ressources humaines des services communaux, 


 Considérant qu’il convient dès lors de désigner les adjoints de permanence de manière anticipée et selon un 
calendrier clairement établi 


 


A R R E T E  


ARTICLE 1er 


Le calendrier des permanences assurées par les adjoints au Maire est établi comme suit pour la période 
allant du lundi 9 mai au 26 septembre 2022 inclus 


Du lundi 09 au lundi 16 mai 2022 inclus : Madame Ouda BERRADIA – Adjoint au Maire  


Du lundi 16 au lundi 23 mai 2022 inclus : Madame Nadia DIOP – Adjoint au Maire 


Du lundi 30 mai au mardi 7 juin 2022 inclus : Monsieur Denis DIDIERLAURENT – Adjoint au Maire  


Du mardi 7 au lundi 13 juin 2022 inclus : Madame Ouda BERRADIA – Adjoint au Maire 


Du lundi 13 au lundi 20 juin 2022 inclus : Madame Stéphanie GUY – Adjoint au Maire 


Du lundi 20 au lundi 27 juin 2022 inclus : Monsieur Christian GENET – Adjoint au Maire 


Du lundi 27 juin au lundi 4 juillet 2022 inclus : Madame Jocelyne BAK – Adjoint au Maire 


Du lundi 4 au lundi 11 juillet 2022 inclus : Monsieur Christian QUILLAY – Adjoint au Maire 


Du lundi 11 au lundi 18 juillet 2022 inclus : Monsieur Denis DIDIERLAURENT – Adjoint au Maire 


Du lundi 18 au lundi 25 juillet 2022 inclus : Monsieur Hamza ELHIYANI – Adjoint au Maire 


Du lundi 25 juillet au lundi 1er août 2022 inclus : Monsieur Christian GENET – Adjoint au Maire 


Du lundi 1er au lundi 8 août 2022 inclus : Madame Ouda BERRADIA - Adjoint au Maire 


Du lundi 8 au mardi 16 août 2022 inclus : Madame Stéphanie GUY – Adjoint au Maire 


Du mardi 16 au lundi 22 août 2022 inclus : Monsieur Christian GENET – Adjoint au Maire 


Du lundi 22 au lundi 29 août 2022 inclus : Madame Nadia DIOP – Adjoint au Maire 


Du lundi 29 août au lundi 5 septembre 2022 inclus : Madame Ouda BERRADIA - Adjoint au Maire 


Du lundi 5 au lundi 12 septembre 2022 inclus : Monsieur Christian QUILLAY – Adjoint au Maire 


Du lundi 12 au lundi 19 septembre 2022 inclus : Monsieur Denis DIDIERLAURENT – Adjoint au Maire 


Du lundi 19 au lundi 26 septembre 2022 inclus : Monsieur Hamza ELHIYANI – Adjoint au Maire 


 


ARTICLE 2 


Le présent arrêté prend effet à compter de ce jour. 


ARTICLE 3 


Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet de Seine et Marne et aux intéressés. 


 


          Fait au Mée sur Seine, le vendredi 8 août 2022 


Le Maire 
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